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bred banque populaire à boulogne

Par isabelle1963, le 25/10/2009 à 13:10

Bonjour, je n'ai que des problèmes avec cette banque qui est en train de me passer au
rouleau compresseur.
792 euros de frais pour la période du 10/09/2009 au 10/10/2009.
la directrice de l'agence prémédite les gens qu'elle envoie au pagnier, j'entends bnque de
france etc etc.....c'est une psychopathe que je veux traduire en justice pour abus de droits
même si je sais qu'ils ont tous les droits y compris au niveau de la justice ou siègent des
banquiers comme magistrat......il y a eu des incompréhensions...mais de là a à me faire payer
de cette manière et de me traiter de cette facon alors que mes revenus sont réguliers.....je
suis revoltée et j'ai besoin d'aide
je ne tiens pas à être dans un etau gérer et organisé par des psychopathes.
merci
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